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Note à l’attention de :

Chefs de Services, de Missions et de l’Unité 
Départementale d’Ille et Vilaine

                         OBJET :  AG ASCEE 35
                         Référence: Demande du 14/03/2024

Il y a lieu d'accorder une autorisation d'absence d’une demi-journée aux agents du 
département d’Ille et Vilaine qui désireraient participer à l’assemblée générale annuelle de 
l’ASCEE qui aura lieu le :

Jeudi 11 avril 2024 à partir de 14 h 

Salle Parlement – Bâtiment L’Armorique

35000 RENNES

Cette autorisation est délivrée sous réserve des nécessités de service.

L’utilisation des véhicules de l’administration par les agents qui assistent 

à une AG est interdite.

NB : codification CASPER «AG»
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